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CHARTE D’UTILISATION 
DU MATERIEL INFORMATIQUE ET DE L’INTERNET
· L’espace informatique est réservé uniquement aux personnes inscrites à la MDE.

· La réservation d’un poste est préconisée. Toute personne n’ayant pas réservé n’est pas prioritaire. Un retard de 10 minutes entraîne l’annulation de la réservation.

· Le temps d’une connexion est limité à 1h30 par jour (sauf si les PC sont libres)
· L’utilisation des postes de la MDE est strictement réservée à la recherche d’emploi, de formation ou création d’entreprise – et non pas à usage personnel. Il en est de même pour les impressions
· Pour garantir le bon fonctionnement, vous devez veiller au calme du lieu, ne pas utiliser votre portable, ne pas discuter fort. 
· Les enfants ne sont pas autorisés à utiliser les ordinateurs et doivent également rester calmes
· Il est interdit d’installer quel que programme ou logiciel que ce soit et de modifier les installations existantes. 

· Il est interdit d’utiliser le réseau informatique pour véhiculer des informations pouvant porter atteinte à la vie privée d’autrui (interdiction de diffuser des informations concernant autrui,  d’ordre politique ou à connotation pornographique)
· Il est interdit de visionner ou de diffuser des documents à caractère raciste, xénophobe, religieux, pédophile, pornographique, ou incitant à toute forme d’actes illégaux (consommation de drogues, apologie de crimes…)
· Afin d’éviter les dépenses de papier et d’encre et dans un souci de protection de l’environnement, les impressions sont limitées. En cas d’un nombre important (plus de 10 feuilles) de tirages, en informer l’Accueil avant de lancer l’impression et/ou privilégier les photocopies 
Attention : Les ordinateurs étant public, leurs usages sont sous surveillance
En cas de non respect des closes ci-dessus : 

leur fonctionnement peut être interrompu à tout moment






